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Festiatre
Du 29 au 31 janvier La Vence 
Scène accueille trois spectacles 
pour la nouvelle édition de 
Festiatre, le festival de théâtre 
amateur organisé 
par à Vence Théâtre. 
Le détail en pages 
intérieures.

Evelyne
Sisso
expose
“La terre et moi... un voyage sans 
fin”, l’exposition des sculptures 
d’Evelyne Sisso est à découvrir 
du 21 au 31 janvier dans les 
salles du Château Borel. Un 
vernissage est prévu le jeudi 21 
janvier à 18h30.

l’agenda Du 21 janv. au 6 février 2016
❘ actualité 

❘ ville 

infos pratiques
SÉCURITÉ-URGENCES 
Police municipale :  06 82 84 65 62
Gendarmerie : 17  ou 04 76 75 30 93
Centre anti -poison de Lyon :  04 72 11 69 11
Samu : 15
Centre de secours/pompiers : 18  ou 04 76 27 99 10
Urgence dépannage Gaz naturel :  0800 47 33 33
Urgence dépannage électricité :  09 72 67 50 38

A U  M A G A Z I N E  D E  J A N V I E R  2 0 1 6cinéma

Au bonheur des 
vivants

 Les 8 salopards
Le 21 janvier à 17h et 20h 
(VOSTF) ; Le 22 janv. à 17h et 
20h30 (VOSTF) ; le 23 janv. à 17h 
(VOSTF) et 20h30 ; le 24 janv. à 
14h et 17h30 ; le 25 janv. à 17h et 
20h30 (VOSTF) ; le 26 janv. à 14h 
et 20h30.

 Au-delà des montagnes
Le 21 janvier à 20h30 ; le 23 janv. 
à 18h ; le 24 janv. à 20h30 ; le 25 
janv. à 20h30.

 Et ta sœur
Le 22 janvier à 20h30 ; le 23 janv. à 
20h30 ; le 24 janv. à 18h et 20h30 ; 
le 26 janv. à 20h.

 Avril et le monde truqué
Le 23 janvier à 15h (séance ani-
mée).

 Star Wars
Le 23 janvier à 15h ; le 24 janv. à 
14h30.

 Tout schuss
Le 27 janvier à 17h30 et 20h30 ; 
le 30 janv. à 17h30 et 20h30 ; le 31 
janv. à 15h ; le 2 févr. à 20h30.

 Arrête ton cinéma
Le 27 janvier à 20h ; le 28 janv. à 
20h ; le 29 janv. à 20h30 ; le 31 janv. 
à 17h30 ; le 1er fév. à 20h30.

 Le garçon et la bête
Le 27 janvier à 15h ; le 29 janv. à 
18h ; le 30 janv. à 15h.

 La fille du patron
Le 28 janvier à 20h ; le 31 janv ; à 
20h ; le 1er fév. à 20h.

Le 6 février le Shlemil Théâtre revient à La 
Vence Scène pour y donner à 20h30 “Au 
bonheur des vivants”, la suite des “Âmes 
Nocturnes”, le spectacle inaugural de La Vence 
Scène. Une création drôle, absurde et poétique, 
mêlant les arts du mime, le nouveau cirque, la 
magie et le théâtre d’objet.

Réservations : www.lavencescene.saint-egreve.fr, 
ou 04 76 56 53 63.

PHARMACIES DE GARDE 
Le samedi après-midi, le dimanche matin de 10h à 12h30, les jours fériés de 10h à 12h30, 
le lundi matin, de 9h à 12h, et tous les soirs (sauf le dimanche) de 19h à 20h. En dehors de 
ces heures, pour les urgences, serveur vocal : 3915

Du 23 au 29/01 :Pharmacie des Charmettes 04 76 75 26 73
Centre Commercial “Les Charmettes”
Du 30/01 au 05/02 : Pharmacie Casadella 04 76 75 24 84
61 bis avenue du Général de Gaulle

Réf. du rouge : C0 / M100 / J100 / N 5

16 315 
C’est le nombre exact de la population 
saint-égrévoise totale “légale” comptabilisée 
par l’INSEE au 1er janvier 2016.

RECENSEMENT
A l’instar de toutes les communes de 
plus de 10 000 habitants, Saint-Egrève 
est concernée par le recensement qui se 
déroule du jeudi 21 janvier au samedi 27 
février. Durant cette période, une partie de 
la population locale recevra donc la visite 
des enquêteurs de l’INSEE qui viendront 
récolter des informations relatives aux foyers 
de la ville. Informations qui permettront 
d’enrichir (anonymement) les informations 
statistiques relatives à la commune. A noter, 
si les personnes recensées peuvent bien 
évidemment remplir le questionnaire papier 
distribué par les agents recenseurs, ils peuvent 
aussi le remplir sur le site :
www.le-recensement-et-moi.fr.

CHUTES DE BLOCS
La sécurisation des habitations au pied du 
Néron continue et dans ce cadre des travaux 
préliminaires ont été lancés mi janvier. Pendant 
15 jours, des coupes de végétaux dans les 
secteurs du Muret, Terra France et à l’arrière 
des tennis couverts doivent être réalisées afin 
de préparer ces sites à l’installation prochaine 
de filets contre les chutes de blocs.
En savoir + : J. Burlon-Artaud (04 76 56 53 00).

LES PARENTS CONSULTÉS
Du 4 au 12 janvier, les parents d’élèves ont 
été invités par la Ville à choisir entre l’un des 
deux scenarii d’évolution des rythmes scolaires 
qui ont été élaborés entre les représentants 
des parents d’élèves, des directeurs d’écoles 
ainsi que des personnels et des élus de Saint-
Egrève. C’est le maintien des horaires actuels 
qui a remporté le plus de suffrages. Le point 
sur la question dans l’édition de février 2016 
de “Saint-Egrève le journal”. Les résultats sont 
disponibles sur www.saint-egreve.fr.

RUE DE LA RICHARDE
 : la rue est

 barrée jusqu’au 21 février pour permettre

des travaux de renouvellement des conduites

d’eaux usées. Une déviation est mise en

place via la rue des Sablons

TELEPHONE MAIRIE : les lignes

téléphoniques des services municipaux

risquent d’être légèrement perturbées

lundi 25 janvier date à laquelle un

nouveau système de téléphonie doit

être installé

COMPTEURS D’EAU
Lancée le 30 novembre dernier, la première 
campagne de relève des compteurs d’eau de 
la Métropole doit se terminer à la fin du mois 
de janvier.

TOMBOLA, TOUS LES TICKETS 
GAGNANTS ! 
Vous avez fait vos courses chez les commer-
çants de proximité de Saint-Egrève ? Vous avez 
collecté des billets de tombola entre le 9 et 
le 25 décembre dernier ? C’est le moment de 
vérifier si vous ne faites pas partie des heureux 
gagnants désignés lors du tirage au sort organisé 
le 13 janvier dernier à l’Hôtel de Ville. Les trois 
premiers lots sont le n°29276 qui emporte une 
croisière dans les îles Grenadines, le n° 1578 
qui pourra s’envoler pour Saint-Petersbourg 
et le n° 42154 qui partir à Lisbonne. La liste 
complète des 41 lots est disponible sur le site 
de la Ville

LES COMPAGNONS OUVRENT 
LEUR PORTE... 
Les Compagnons du devoir et du tour de 
France accueillent les jeunes et leur famille 
samedi 23 janvier de 9h30 à 18 heures dans 
leur “fief ” de la Villa Jeanne d’Arc, située 1, 
rue de Champaviotte à l’occasion de journées 
portes ouvertes. Un rendez-vous à ne pas 
manquer pour découvrir les 29 métiers et les 
formations de ce groupement. Visites, vidéos, 
démonstrations sont autant de moyens qui 
seront mis à profit par les Compagnons pour 
démontrer la modernité de leurs formations.

... ET LES MFR AUSSI
Le 30 janvier de 9h à 17h, c’est aux tour de la 
Maison de la Maintenance des MFR de Saint-
Egrève d’ouvrir ses portes du 4 bis de l’avenue 
du Général de Gaulle pour présenter les 
formations qu’elles propose dans les filières 
de maintenance industrielle, informatique ou 
énergétique. Une belle occasion de découvrir 
une large palette de formations par alternance

L’OISEAU À DEUX BECS
Depuis le 12 janvier et jusqu’au 6 février, la 
bibliothèque Barnave plonge ses visiteurs dans 
l’univers d’Olivier Philipponneau, graphiste, 
illustrateur de livres pour enfants et auteur 
de bandes dessinées spécialisé dans la gravure 
sur bois. L’exposition est émaillée de gravures 
originales et d’outils pour découvrir les secrets 
du travail de l’artiste, accueilli en résidence à 
la bibliothèque Barnave. Samedi 23 janvier, une 
journée festive autour de cette exposition 
phare est l’occasion pour les plus de 8 ans 
de participer à des ateliers “Grave ton bizarre 
oiseau” animés par Olivier Philipponeau à la 
Maison des associations de 9h à 11h. Parents et 
enfants de plus de 4 ans y sont attendus de 15h 
à 16h30 pour une “découverte de la gravure”. Et 
dès 15h, la bibliothèque propose une visite de 
l’exposition et de nombreux ateliers ludiques. 
La journée se termine par une rencontre-dé-
dicace avec l’artiste à 17h, suivie d’un goûter.
En savoir + : 04 76 75 40 63.

GRATUIT : un mois de yoga ou de danse

 Malkovski est offert pour les inscriptions

aux cours dispensés par Vous et Nous.

En savoir + : 06 18 68 51 81 (yoga)

ou 06 42 66 53 11 (danse)

Jeudi 21 Janvier

Ski de piste, inscription à la sortie 
à Valmorel Saint-François proposée 
par l’USSE dimanche 24 janvier. 
20h.

vendredi 22 Janvier

Grand loto de la section handball 
de l’USSE à l’Espace Robert Fiat. 
Dès 18h30.

Samedi 23 Janvier

Portes ouvertes chez les Com-
pagnons du Devoir et du Tour de 
France, 1 rue de Champaviotte de 
9h à 18h.

Rugby, le RCCN reçoit la Côte 
Saint-André au stade de l’hôtel de 
Ville. 13h45.
Volleyball, l’équipe N2 de l’USSE 
reçoit Narbonne à la Halle Jean 
Balestas. 15h.

mercredi 27 Janvier

Atelier Parents-enfants sur 
le thème de la terre organisé par 
l’Association Familiale à l’Espace 
Europe. De 10h à 11h30.
En savoir + : 04 76 75 27 57.
Loto du Club Rencontre et loisir 
à la Maison des Solidarités et des 
Familles. 14h.

23 et 24 Janvier

Super 16, compétition en 
hommage à Flavien Barale par la 
section boule lyonnaise de l’USSE 
au boulodrome couvert.

dimanche 24 Janvier

Loto de la FNACA à l’Espace 
Robert Fiat. 14h.

Championnat d’échecs sco-
laires organisé par le Sou des 
écoles et le Comité Départemen-
tal d’échecs réunissant environ 250 
participants à l’Espace Robert Fiat.
Ciné concert, jeune public “Le 
voyage du lion Boniface” par SZ à La 
Vence Scène. 16h. Renseignements 
et réservations : 04 76 56 53 63.

Jeudi 28 Janvier

Ski de piste, inscription à la sortie 
à Saint-Gervais Mégève proposée 
par l’USSE dimanche 31 janvier. 
20h.

vendredi 30 Janvier

Journée des familles à l’Associa-
tion Familiale : temps ludiques en 
familles et échange sur les projets 
de l’Association Familiale pour 
2016.

vendredi 29 Janvier

Festiatre, “Les Cancans” de Gol-
doni par Les Ateliers Casalibus de 
Voiron à La Vence Scène à 20h30.

Samedi 30
Festiatre, Ubu roi d’Alfred Jarry 
par Atomes Scéniques de Saint 
Marcellin à La Vence Scène à 20h30. 

dimanche 31 Janvier

Festiatre, “Qu’est-ce qu’on mange ?” 
de Dominique et Jean-Claude 
Perraux par A Vence Théâtre à La 
Vence Scène à 15h30.

dimanche 31 Janvier

Après-midi dansant, par C.Dan.
SE à la Maison des Solidarités et 
des Familles.
En savoir + :07 82 93 01 62.

vendredi 5 février

Loto du Club des Mails à l’Espace 
Visancourt. 14h.
Rencontre avec les artistes du 
Schlemil Théâtre proposée à La 
Vence Scène à 18h. En savoir + : 
www.shlemiltheatre.com

Samedi 6 février

Atelier yoga parents-enfants par 
l’association Familiale à l’Espace 
Europe. De 10h à 11h30.
En savoir + : 04 76 75 27 57.
Loto du 2 rochers football club à 
l’Espace Robert Fiat. 20h.
Théâtre “Au bonheur des vivants” 
par Shlemilthéâtre à La Vence 
Scène” à 20h30.
Handball, l’équipe seniors gar-
çons N1 reçoit Montélimar à la 
Halle Jean Balestas. 20h45.



SÉANCE DU MERCREDI 16 DÉCEMBRE 2015

Conseil municipal

5183 026 euros seront en 2016 consacrés aux investissements 
communaux alors qu’en 2015 cette somme s’élevait à 6 667 045 €. 

Attention toutefois, ce ralentissement des efforts de la Ville en matière 
d’investissement n’est qu’apparent puisque la compétence voirie ayant 
été transférée à la Métropole en 2015, les budgets y afférant, soit un 

peu plus de 1,2 millions d’euros ont eux-aussi glissé
vers l’intercommunalité.

En 2016, les dépenses d’équipement à proprement parler s’élèveront 
donc à 4 837 776€ et permettront notamment d’acquérir et 

d’entretenir le patrimoine communal à hauteur de 1 297 776 € et 
encore de consacrer 2 076 000€ aux différents projets de mandat.

2016 sous le prisme des investissements

C’est le budget global (hors 
remboursement de la dette) de la 
Ville pour 2016. Il sert à financer 
les dépenses d’investissement et de 
fonctionnement qui se répartissent 
en fonction des politiques 
municipales.

27 573 720 €

Ce sont les “dépenses d’exploitation” 
du budget général de fonctionnement 
de Saint-Egrève qui s’élève à 
24 336 297 €. Elles correspondent 
aux dépenses courantes de la Ville 
(chauffage et éclairage des bâtiments 
publics, salaires des personnels, 
subventions au CCAS, à la Maison du 
Lac, aux associations...).

22 390 694 €

C’est le budget général 
d’investissement de la Ville. Il 
permet de financer les achats de 
biens, la réalisation d’études, ainsi 
que l’entretien et la création des 
bâtiments et autres infrastructures 
municipales.

5 183 026 €

C’est le montant total de l’annuité 
(intérêts et capital) de la dette de 
la Ville. A noter, une partie de ce 
montant (326 067€) sera remboursé 
par La Métro suite au transfert de la 
compétence voirie intervenu en 2015.

1 173 000 €
 Le budget intégralement disponible sur internet
Débat d’orientation budgétaire, présentation et détails du budget primitif 
2016... Retrouvez absolument tout ce qu’il faut savoir sur les finances 
communales sur le site www.saint-egreve.fr dans la rubrique “la mairie” 
- “finances communales”.

Les recettes de l’investissement
En 2016, l’investissement de la commune sera financé par :

Transition énergétique et environnement

730 000 € 
 pour la sécurisation du Néron

450 000 €
  pour des travaux d’économie d’énergie
 (dont 240 000 € de réhabilitation thermique pour l’école Mixte 1 de Prédieu,
 100 000 € pour la reprise de réseaux anciens de l’éclairage public)

12 000 €
 pour la poursuite du plan de gestion de la Roselière du Muscardin

Aménagements urbains et entretien des espaces publics

260 000 € 
 pour le réaménagement de parcs publics

123 000 €
 pour l’acquisition de matériel et de véhicules pour le centre technique municipal

Petite enfance

1 250 000 € 
 pour la construction du pôle enfance de Fiancey

31 250 €
 pour l’achat de matériel, de mobilier 
 et de petits travaux pour les structures d’accueil

 Le prochain conseil municipal aura lieu le mercredi 10 février 2016 à partir de 19h à l’Hôtel de Ville. Toutes les 
séances du conseil municipal sont publiques.  

 Pour s’informer : Le conseil municipal se réunit en moyenne une dizaine de fois par an et ses séances ont lieu (sauf 
exception) les mercredis.  Les comptes-rendus succincts ainsi que les délibérations du conseil municipal sont consultables 
sur www.saint-egreve.fr à la rubrique “Mairie” ou sur demande à l’Hôtel de Ville.

 Expression politique : Conformément à la loi 2002-276 du 27 février 2002 relative à la “Démocratie de proximité”,les 
quatre groupes politiques représentés au sein du conseil municipal disposent d’un droit d’expression dans le bulletin 
municipal. Cette rubrique d’expression politique est ainsi consultable chaque mois dans le “Journal de Saint-Egrève”. Celui-ci 
est distribué dans les boites aux lettres des habitants mais peut être également lu et téléchargé sur le site internet de la 
ville www.saint-egreve.fr. 
Par ailleurs et toujours sur le site internet municipal, les groupes politiques disposent également d’un espace d’expression 
politique à la rubrique “Mairie”.  

EN SAVOIR PLUS

50 000 € 
  pour le début du réaménagement des tribunes de l’ensemble  

sportif Jean Balestas

14 000 € 
 pour la mise en accessibilité du club house du Tennis des Brieux

10 000 €
  pour l’achat de matériel de musculation pour l’ensemble 

sportif Jean Balestas

18 000 €
 pour des travaux d’aménagement fonctionnel de L’Unisson 

13 000 €
 pour l’achat de matériel de scène pour La Vence Scène

8 000 €
 pour développer le parc d’instruments de musique de L’Unisson

97 000 €
 pour l’achat de matériel informatique pour les services municipaux

40 000 €
 pour le renouvellement des journaux électroniques d’information

26 000 €
 pour des travaux dans le cimetière

20 000 €
 pour l’achat d’un véhicule électrique pour la police municipale

Les principaux investissements
en 2016

PRATIQUES SPORTIVES

ACTION JEUNESSE
Vie éducative 

151 000 €
 pour la poursuite du plan numérique dans les écoles de La Monta,
 du Pont de Vence et de Barnave

140 000 €
 pour la rénovation de l’école Prédieu Mixte 1 (hors amélioration énergétique)

50 000 €
 pour l'achat d'un véhicule réfrigéré pour la restauration scolaire

Enfance jeunesse

163 000 €
 pour le réaménagement et la mise en accessibilité de l’Espace Europe

28 000 €
 pour le renouvellement des aires de jeux

CADRE DE VIE

SERVICES AU PUBLIC

SOLIDARITÉ

CULTURE ET ASSOCIATIONS

1 099 200 €

1 076 000 €

483 800 €

620 400 €

1 898 626 €

Epargne nette

Dotations

Cessions foncières
Subventions

Emprunts

RESSOURCES 
PROPRES

Plan de gestion de la Roselière du Muscardin

Aménagements dans le cimetière de La Monta

Création d’un pôle enfanceAchat de matériel à La Vence Scène

Plan numérique dans les écoles

Réaménagement des tribunes du complexe Jean Balestas


